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DU 12 SEPTEMBRE 2013 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 08 mars 2013 enregistrée à son 
Secrétariat le 11 mars 2013 sous le numéro 0451/039/REC, par 
laquelle Monsieur Nassirou T. A. IBRAHIMA forme un recours en 
« annulation de la décision du Ministre de la Défense Nationale» ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Bernard D. DEGBOE en son rapport; 
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Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose: « Suite à la Décision DCC 
07-131 du 17 octobre 2007 déclarant la Décision n° 0027 /PR/CA
B/MIL du 16 février 1987 contraire à la Constitution.

Suite à la Réponse du Ministre de la Défense Nationale 
n° 0697 /MDN/DC/SG/DRH/SADC/SA du 28 février 2013 qui 
rejette ma demande de réintégration en se fondant sur le Décret 
n° 69-312/PR-DN du 09 décembre 1969 portant Règlement du 
Service Général dans l'Armée alors en vigueur qui prévoyait dans 






